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Un secteur de 17 m², situé dans une zone décapée de 25 m² à l’emplacement du puits de 
deux minières connues en sous-sol (fig. 1), est en cours de fouille. Deux structures se 
distinguent aux environs de 0,9 m de profondeur, il s’agit des puits dénommés 79.1 et 79.2. 
L’entonnoir et l’amorce du puits de ces deux structures sont partiellement étudiés jusqu’à une 
profondeur de 1,75 m ou 2,0 m selon le carroyage. Des résultats provisoires se dégagent à 
propos de la stratigraphie, des contours des puits, des déchets de la taille du silex, de la 
chronologie et aussi de la comparaison avec des minières voisines. 
 
La stratigraphie 
 
Les deux puits diffèrent par la composition des remblais et le pendage des unités 
stratigraphiques. On constate notamment la présence de glauconie et de sable gris-bleu et un 
pendage plus faible des strates de l’entonnoir du puits 79.2. 
La base du quaternaire révèle un important remaniement, incorporant au limon des matériaux 
tertiaires comme le sable landénien1 à -3,40 m ; quant à la glauconie, elle se situe à 4 m de 
profondeur. L’existence de ces composants, au niveau du mètre de profondeur dans la fouille 
(photo 1), est conforme à l’idée que si les remblais viennent d’un puits voisin, on observe un 
renversement de stratigraphie2. L’entonnoir du puits 79.2 présente cette caractéristique 
d’inversion des unités stratigraphiques, à l’instar du puits voisin 86.8.1 actuellement fouillé par 
l’équipe de Claude Robert.  
Une perturbation conséquente d’origine historique frôle le puits 79.1 sans altérer pour autant 
son entonnoir, ce qui n’est malheureusement pas le cas de la structure voisine. Néanmoins, le 
puits 79.2 n’est pas dérangé par ce remaniement récent du terrain.  
 
Les contours des deux puits 
 
Le puits subcirculaire 79.1 a un diamètre compris entre 0,80 et 0,90 m. Les courbes de 
niveau du côté nord sont proches, la pente de l’entonnoir est donc abrupte. L’entame du 
puits a donc vraisemblablement débuté par le côté sud comme le confirment les courbes de 
niveau plus espacées et dès lors la pente plus douce de l’entonnoir. Le front de taille au 
nord, faisant face au(x) mineur(s), est amorcé dans sa taille logiquement de façon plus 
perpendiculaire que le bord opposé du puits. 
L’exploitation  du puits 79.1 est  postérieure à celle du puits voisin 79.2 car les courbes de 
niveau supérieures du premier puits, visibles en plan, sont continues et entament les 
remblais de l’entonnoir du second puits. A l’inverse, les courbes de niveau du puits 79.2 sont 
contenues par celles du puits 79.1.  
Le diamètre du puits 79.2 est nettement plus large, il fluctue entre 1,85 m et 2,33 m (photo 
2). 
 
Les déchets de taille 
 
Le comblement du puits 79.1 contient une quantité importante d’éclats de silex mais aussi des 
rognons, des excroissances et des cassons. Les déchets de la taille du puits 79.1 ne 
semblent pas résulter d’un débitage initial comme l’épannelage de rognons car les fréquences 

                                             
1 GOSSELIN F., 1986, Un site préhistorique d’exploitation du silex à Spiennes (Ht) au lieu-dit « Petit-
Spiennes », Vie archéologique, 22, p. 40. 
2 DESLOGES J., Fouilles de mines à silex sur le site néolithique de Bretteville-le-Rabet (Calvados), 
Revue archéologique de l’Ouest, Supplément n°1, p. 7 3-101, in Gosselin F., op.cit., p.144. 



d’éclats très épais et corticaux sont peu importantes. Par contre, la proportion considérable 
d’éclats partiellement et non corticaux (tant au niveau des effectifs que de la masse) ainsi que 
d’éclats inférieurs à 1,5 cm (effectifs) suggère que ces déchets proviennent d’une taille déjà 
plus fine et donc d’un processus plus avancé du travail du silex.  
 
La question se pose de savoir s’il existe un atelier de taille dans la partie supérieure de 
l’entonnoir du puits 79.1 ou s’il s’agit d’un simple déversement dans la dépression provoquée 
par le tassement des déblais lors du remplissage du puits. En fait, les déchets de la taille ne 
sont pas limités à la dépression sommitale de l’entonnoir du puits. Ils se retrouvent également 
plus bas, et il existe une distinction dans les distributions des éclats selon leur couverture 
corticale et leur épaisseur entre la partie supérieure, premier ensemble d’éclats situés à un 
niveau de  -90 à -120 cm, et la partie inférieure, second ensemble d’éclats situés à un niveau 
de -120 à  -200 cm. Le remplissage par des déchets de la taille du silex de la cuvette diffère 
cependant de celui des niveaux inférieurs tant par la quantité que par la distribution des types 
d’éclats. En effet, le comblement du puits correspondant au niveau sous la cuvette fournit des 
déchets de la taille qui, tout en étant quantitativement bien moins abondants, relèvent d’un 
processus encore plus avancé dans l’élaboration des outils, souvent proches de la finition,. 
 
D’une manière générale, il subsiste peu de rognons dans les déchets lithiques quel que soit 
le niveau de profondeur, moins d’un dixième de la masse totale dégagée. Peu 
d’excroissances sont enlevées de ces rognons, souvent petits et à peine entamés, soit 
moins du dixième des excroissances dénombrées sur l’ensemble du puits. Ces 
excroissances proviennent probablement de l’épannelage des rognons de silex en sous-sol.   
Les cassons et fragments de silex, résidus de rognons taillés, sont plus abondants et 
proportionnellement  plus nombreux dans la cuvette supérieure de l’entonnoir du puits. Mais 
en termes d’effectifs, les rognons, excroissances et cassons abandonnés sont plus 
nombreux dans le second intervalle de profondeur, et leur poids moyen est également plus 
élevé. 
Ces déchets d’exploitation du silex (photo 3) représentent néanmoins un gros tiers de la 
masse lithique globale du puits (hors outils).  
 
Conjointement, le mobilier récolté, éclats et surtout ébauches, n’est pas représentatif, au 
niveau de la chaîne opératoire, des différentes phases d’un atelier de taille, sous réserve de 
remontages non encore tentés. 
 
La chronologie  
 
 Il est plus aisé actuellement, à ce stade de la fouille, de déterminer la chronologie relative 
dans l’exploitation des puits 79.1 et 79.2. La postériorité de l’exploitation de 79.1 par rapport à 
79.2 est visible à l’observation des coupes latérales et des courbes de niveau en plan. En 
effet, les strates du puits 79.2 sont recoupées par celles de l’entonnoir du puits 79.1. 
Par contre, aucun élément à ce jour ne nous permet d’obtenir une chronologie absolue, les 
matières organiques obtenues sont trop peu importantes, si ce n’est, à défaut, un fragment 
d’os dans l’entonnoir du puits 79.2.  
 
L’unique datation radiocarbone, non publiée, que nous possédons, provient de la base du 
comblement du puits 79.1 (vers 5 m) et est établie à partir de « quelques restes d’un même 
pied gauche humain, probablement masculin »3 : 5100+-50 B.P., soit entre 4000 - 3700 av. J.-
C. Cette date est contemporaine à celle obtenue dans le puits proche 53.2. : Lv-1598 (os 
animal, comblement du puits à 5 m de profondeur) : 5100+-65 B.P., soit cal. B. C. 3991 - 
38134.  

                                             
3 GOSSELIN F., op.cit., p. 148. 
4 GOSSELIN F., op.cit., p. 151. 



 
Comparaison avec des minières voisines 
 
Nous avons comparé en 2004 un échantillon de lithique de la structure ST20, située à une 
quarantaine de mètres et fouillée par l’équipe d’Hélène Collet, issu des niveaux d’exploitation 
compris entre 660 cm et 980 cm de profondeur, à des silex (hors outils) provenant du puits 
79.1. La comparaison de la distribution des échantillons, en fonction de leur couverture 
corticale et de leur épaisseur, les présente comme différents. Autrement dit, la composition 
lithique des remblais qui comble une partie de l’entonnoir du puits 79.1 ne provient pas 
exclusivement, sur base de cette seule comparaison, des déblais d’exploitation bruts, à ce 
niveau de profondeur, d’une autre minière périphérique.  
 
Une brève comparaison pondérale du lithique du puits 79.2 avec la structure voisine 86.8.1 
(rapport diamètre/profondeur) permet d’obtenir à 3% près la même masse de déchets de 
silex déversée dans les deux structures. Ce rapport est intéressant car il permet de 
rapprocher les méthodes d’exploitation des deux puits, ou du moins la manière de les 
combler après l’exploitation de leur minière sous-jacente, d’autant que les puits présentent 
également en commun une inversion des couches stratigraphiques lors de leur 
remblaiement. Il n’en va pas de même de la comparaison des puits 79.1 et 86.8.1.  
 
L’entonnoir et le début de la cheminée étroite du puits 79.1 ne dévoilent pas, du moins jusqu’à 
–2,0 m, d’inversion de couches stratigraphiques comme pour les puits proches 79.2 et 
86.8.1 ; en cela l’apparentement au puits 80.45 s’entrevoit. Cependant, à la différence de ce 
dernier, le puits 79.1 contient peu de limon dans son entonnoir et au début du puits.  
 
En bref, à propos de l’étude du comblement de l’entonnoir du puits 79.1, on peut dire, 
qu’après avoir tiré parti de la minière sous-jacente au puits, des mineurs comblèrent ce puits 
par des déblais provenant, d’une part, de l’extraction du silex de la craie (en ce compris les 
rognons rejetés, les éclats d’épannelage de rognons testés ou nettoyés) d’une minière voisine 
et, d’autre part, du déversement de déchets de la taille du silex en surface. Le limon du puits 
de cette minière voisine étant à peine déversé dans l’entonnoir du puits 79.1. 
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Figure 1 : Petit-Spiennes - Plan des minières en sous-sol sur la parcelle 406b 
 

 
 
Photo 1 : Petit-Spiennes - Puits 79.1 à -1,50 m ; Traces de glauconie (vert foncé) sur la coupe latérale 

du puits connexe 79.2. 
 



 
 

Photos 2 : Petit-Spiennes – Relevé des contours du puits 79.2 à - 1,75 m  
 
 

 
 

Photo 3 : Petit-Spiennes – Ensachage des éclats de silex après nettoyage et séchage sur claie 
 

 


